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Lundi  17 H 00 à 19 H 00 
Mercredi  10 H 00 à 12 H 00 
Vendredi  10 H 00 à 12 H 00 
Samedi   10 H 00 à 12 H 00 
Fermeture le samedi 19 avril 

 

✔ Mardi 8 avril, 20h
Réunion publique PLU 

✔ Ven 11 et Sam 12 avril
Architecte PLU sur rdv 

✔ Dimanche 20 avril matin

✔ Vendredi 16 Mai, 21h
Théâtre au Foyer rural

✔ Dimanche 25 mai 8h-20h 
Élections européennes 

✔ Dimanche 1er Juin, 12h

✔ 

✔ edi 28 Juin, 10h-20h

✔ 

✔ 

✔ 

✔ 

✔ 
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Suite aux deux réunions du 19 septembre et du 6 novembre, le 
premier « diagnostic » sera présenté le 8 avril à 20h. 

 Les 11 et 12 avril, vous pourrez (sur RDV auprès du secrétariat de 
mairie) être reçus en consultation individuelle gratuite par un 
architecte. Il s’agira de réfléchir avec vous à vos projets et 
d’étudier, à l’aide d’une maquette informatique en trois 
dimensions, les différentes possibilités d'évolution de votre 
parcelle. Vous pourrez ainsi exprimer vos souhaits comme vos 
craintes et comprendre ce qui est possible dès aujourd’hui et 
ce qui pourrait éventuellement l’être dans le futur PLU. 
 

La synthèse de ces entretiens individuels enrichira et orientera 
les réflexions conduites dans le cadre du PLU en vue de 
définir les futures règles de construction à Vallangoujard. 
 

Le but pour la Commune est, à travers ces consultations, de 
mieux comprendre les enjeux et les attentes. 
Chacun peut aussi y voir des possibilités de valoriser son 
patrimoine, agrandir sa maison, créer une habitation à usage 
locatif, céder une parcelle constructible à ses enfants, préparer 
un logement adapté pour ses vieux jours, accueillir un parent 
dépendant… tout en préservant la qualité du cadre de vie. 
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SÉANCE DU 29 MARS 2014 
 

Élection du maire et des adjoints 
 

Le Conseil désigne Marc GIROUD 
maire et Alain VAILLANT, 

,  
Jean-Jacques BARREAUX et  
Frédéric ZAOUI, maires-adjoints. 
 

SÉANCE DU 7 AVRIL 2014 
Budget communal 
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Le Conseil maintient fixe les 3 taxes 
déterminant les impôts communaux 
(taxe d’habitation, foncier bâti et 
foncier non bâti). 
Le budget de fonctionnement est, 
dans ses grandes lignes, stable. 
Les investissements suivants sont 
prévus : réhabilitation du secteur de 
l’ancienne prison, enfouissement de 
réseaux, voiries, peintures à l’école, 
porte du foyer rural, … 


